
 
 
 

 

RAPPORT DU MAIRE JUIN 2018 
 

Votre conseil :  
 
Le maire : M. Yvon Paquet; 

Les conseillers et conseillères:  
 

 #1 Mme Sylvie Bruneau,  
 #2 M. Robby Poulin,  
 #3 M. Gilles Pedneault, (Pro maire) 

 #4 M. Gaétan Tremblay,  
 #5 Mme Louise Paquet,  
 #6 M. Alain Dumas; 

 
En vertu de l’article 176.2.2 du Code Municipal, il me fait plaisir de présenter à la population 
le rapport sur les faits saillants de la municipalité de St-Côme-Linière. 
 

1- Situation financière de la municipalité selon les derniers états financiers et le dernier 
rapport du vérificateur;  

2- Rémunération des élus; 
3- Indications préliminaires quant aux états financiers de l’exercice en cours et la liste 

des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $;  
4- Orientations générales du budget 2018. 
 

 
1. Situation financière pour l’année 2017 

 
Les états financiers de la municipalité de St-Côme-Linière sont audités par la firme 
comptable Blanchette Vachon et associés.  
 

 2016 2017 
Revenus  4 913 959 $  4 555 472 $ 
Dépenses  3 991 097 $  4 445 907 $ 
Excédent de l’exercice      922 862 $      109 565 $ 
Surplus accumulé  1 238 123 $  1 129 496 $ 

 
Dettes à long terme au 31 décembre 2017  
 
Endettement total net à long terme…………………………….………………………………7 070 633 $ 



La municipalité de St-Côme-Linière a déboursé 525 153,14 $ en quote-part.   
 

Fournisseurs  

Sûreté du Québec      203 408 $ 

M.R.C. de Beauce-Sartigan  119 938,56 $ 

La Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud   194 178,24 $ 

Municipalité de Saint-Gédéon       7 628,34 $ 

Total    525 153,14 $ 
 
2. Rapport du vérificateur 

 
Blanchette Vachon a audité les états financiers consolidés pour l’exercice 2017 de la 
municipalité conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. Le 
rapport de l’auditeur indépendant signé le 5 mars 2018, comporte une réserve à l’effet que 
l’entité n’a pas comptabilisé des revenus de transferts à recevoir relatifs à différents 
programmes d’aide pluriannuels concernant les acquisitions d’immobilisations (et d’autres 
dépenses) financés ou devant être financées par emprunts pour lesquels les travaux ont été 
réalisés. Cette situation constitue une dérogation à la norme comptable canadienne pour le 
secteur public sur les paiements de transfert qui prévoit la comptabilisation des subventions 
lorsqu’elles sont autorisées par le gouvernement à la suite de l’exercice de son pouvoir 
habilitant et que les bénéficiaires ont satisfait aux critères d’admissibilité. Les incidences de 
cette dérogation sur les états financiers consolidés de l’exercice terminé le 31 décembre 
2017 n’ont pu être déterminées. 
 
Toujours selon le même rapport, à l’exception des incidences du problème décrit dans le 
paragraphe précédent, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de St-Côme-Linière 
au 31 décembre 2017, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs 
financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette 
date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 
 
 
3. Rémunération des élus 2017 

 
 

Rémunération de 
base 

Rémunération 
additionnelle 
(Comité) 

Allocation de 
dépenses 

Maire  17 687,15 $   8 843,05 $ 
Élus  4 416,31 $  450 $  2 208,16 $ 

 



 
 
4. Indications préliminaires quant aux états financiers de l’exercice en cours et la liste 

des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ 
 

Article 955 du Code municipal 
 

Afin de nous conformer à l’article 955 du Code municipal, voici la liste des fournisseurs 
ayant des factures de plus de 25 000 $, ou ayant des factures de plus de 2 000 $ avec total 
de plus de 25 000 $, ou ayant un total de factures de plus de 25 000 $.  

 
 
 
 
5. Orientations générales du budget 2018 

 
 
Travaux publics 
 

Voici les principaux projets prévus pour l’été 2018 : 
 

 Travaux de 1,3 M $ sur la route St-René et la route Fortin; 
 Renouvellement du gravier dans les rangs, selon les besoins (45 000 $); 
 Creuser les fossés du rang Jersey Nord, sur environ 300 m, du rang 4, de la route 

Champagne et du rang 8 Nord (25 000 $); 
 Remplacement de 8 à 12 ponceaux selon les bris (30 000 $);  
 Remplacement d’un ponceau dans le rang 4 (12 000 $); 
 Changer les poteaux de service dans la 14e Rue et asphalter (40 000 $); 
 Changer le regard de puisard à l’intersection de la route 173 / 7e Rue et changer la 

conduite en 18 m diamètre 450 mm (12 000 $); 
 Refaire l’entrée d’eau et les conduites d’égouts de l’aréna (10 000 $); 
 Reconstruction de 105 m de chaussé du rang 4 (33 000 $) et divers pavage 

(20 000 $); 
 Asphalter la côte du rang 7 (45 000 $); 
 Transition de chaussée rang Jersey Nord (8 000 $); 

Nom Description Montant 
Bouthillette Parizeau Inc. Frais d’ingénieurs  27 977,73 $ 
Groupe Ultima Assurances  68 874,00 $ 

M.R.C. de Beauce-Sartigan Évaluation, inspection régionale, 
urbanisme, vidange fosses septiques 

 65 767,07 $ 

Min. Revenu du Qc Remises gouvernementales  83 394,22 $ 
Régie Int. Cté Beauce-Sud Site d’enfouissement, bacs de recyclage  107 481,13 $ 
Scierie Bernard Inc. Travaux revêtement extérieur  60 529,97 $ 



 Asphalter la couche d’usure de la 8e Rue A à route 173 (25 000 $) 
 Mettre un frein à la présence d’hydrocarbure dans les étangs aérés afin qu’on 

puisse les valoriser.  

 
Administration et urbanisme 
 
Nous avons émis un total de 204 permis pour l’année 2017. Ces travaux représentent une 
somme de 5 787 964 $.  
 
Un programme d’aide à la mise aux normes des installations septiques est toujours 
disponible pour l’année 2018. Quelques places sont toujours disponibles.  
 
Le projet d’un nouvel hôtel de ville est toujours en discussion.  
 
D’ici les prochains mois, la municipalité mettra en ligne un nouveau site internet avec une 
nouvelle image. 
 
Des travaux importants sur le pont sont prévus en 2019 par le ministère des Transports. 
 
Loisirs  
 
Le changement du système de réfrigération de la glace est reporté à l’année 2019. Le délai 
de réalisation des travaux était trop serré et la saison de glace 2018-2019 aurait pu être 
retardée de 4 semaines. La municipalité ne voulait pas prendre ce risque, alors nous avons 
reporté le projet. Dès septembre, la municipalité ira en appel d’offres public et les travaux 
pourront commencer dès le 1er mars 2019. 
 
Un projet de jeux d’eau est en cours. Nous espérons que ce projet sera réalisé pour l’été 
2019. 
 
 
Mot du maire 
 
En terminant, soyez assurés que votre conseil est à l’écoute de sa population et travaille 
fort pour améliorer et développer davantage votre municipalité. Nous ferons tout en notre 
pouvoir afin de maintenir des taux de taxation convenables. 
 
En vous remerciant de votre confiance, 
 
 
 
Yvon Paquet, maire  
Municipalité de St-Côme-Linière 


